
La prochaine séance ordinaire  du Conseil municipal se tiendra le  

LUNDI 15 JANVIER  2024 À 19 h  30 

à la salle du Conseil municipal située au 1, boulevard du Frère -André  

Vous pourrez consulter une version préliminaire  de lõordre du jour le jeudi 11 janvier 2024  

en vous rendan t sur le site Internet de la Municipalité  

dans la section « Municipalité  » sous la rubrique «  Administration  » 

Lõordre du jour complet sera disponible le jour de la s®ance. 

 
Bulletin C -379-12-2023 1, boulevard du Frère -André  

Mont -Saint -Grégoire (Québec)  J0J 1K0  

Téléphone : 450 347-5376 

www.mmsg.ca  

Facebook : Municipalité de Mont -Saint -Grégoire 

HEURES DõOUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 et le vendredi, de 8 h 30 à 12 h  

Le bureau est fermé le vendredi après -midi  

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL PENDANT LA PÉRIODE DES FÊTES  

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du vendredi 22 décembre 2023  à 11 h , et ce, 

jusquõau lundi 8 janvier 2024  à 8 h 30 . 

En cas dõurgence, vous pouvez communiquer avec un membre du Conseil  

municipal :  

Suzanne Boulais  450 346-0759 

Julie Robert  450 359-1837 

Patrick Barry  450 346-6578 

Claudia Drogue  450 522-3336 

Lisa Collard  514 378-0124 

Kevin Patenaude  514 463-7973 

Karine St -Germain  514 977-3881 

MOT DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

Nous profitons de cette fin d'ann®e pour vous offrir nos meilleurs vïux. Nous vous souhaitons ¨ tous 

que la fête de Noël soit riche de joie et d'amour. Appréciez la présence de tous les gens qui vous sont 

chers. Que cette nouvelle année vous apporte bonheur et prospérité !  

Nous vous souhaitons de très joyeuses Fêtes !  

Suzanne Boulais, mairesse, les membres du Conseil municipal ainsi que les employés municipaux.  



AVIS PUBLIC  

AVIS DE DÉPÔT ð PROJET DE RÈGLEMENT  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023 -296 

D®cr®tant lõimposition des taxes et compensations pour lõexercice financier 2024 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné que lors de la séance extraordinaire tenue le  18 décembre 

2023, le Conseil de cette Municipalité a procédé au dépôt du projet de règlement numéro 2023 296  

d®cr®tant lõimposition des taxes et compensations pour lõexercice financier 2024. 

Ledit règlement a pour objet de fixer les taxes et compensations suivantes  : 

§ Taux de base de la taxe fonci¯re pour toutes les cat®gories dõimmeuble ¨ lõexclusion de la cat®gorie 

agricole à 0,3052 $ du 100 $ dõ®valuation fonci¯re; 

§ Taux particulier de la taxe foncière pour les immeubles de la catégorie agricole à 0,3052  $ du 100 $ 

dõ®valuation fonci¯re; 

§ Compensation pour les matières résiduelles à 233,76  $ par unité de collecte;  

§ Compensation pour le service dõ®gout ¨ 234,88 $ par unité de logement branchée au réseau;  

§ Compensation pour la gestion des boues à 112  $ par unit® de logement reli®e au r®seau dõ®gout; 

§ Compensation pour la vidange des fosses septiques à 112  $ par fosse; 

§ Compensation pour la dette reli®e aux travaux pour le r®seau dõ®gout du secteur de la mont®e du 

Grand -Bois, de la rue de Bourpeuil et de la rue des Pins à 362,12  $ par immeuble;  

§ Compensation de 75  $ pour lõimmeuble situ® au 434, Route 104 pour un luminaire de rue; 

§ Compensation pour la dette reliée aux travaux de pavage de la rue Alexander -Ross de 600,21 $ par 

immeuble;  

§ Compensation pour la dette reliée aux travaux de pavage du prolongement de la rue Marcel -

Arbour de 879,53  $ par immeuble;  

§ Compensation de 0,00297  $ par m¯tre carr® pour les travaux g®n®raux de nettoyage, dõentretien et 

dõam®nagement des cours dõeau; 

Le règlement numéro 2023 -296 sera adopté par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire qui se 

tiendra le lundi 15 janvier 2024 à 19  h 30. 

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8  h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca  dans la section « Administration  » sous la rubrique «  Règlements municipaux ».  

Donné à Mont -Saint -Grégoire, ce 19e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

http://www.mmsg.ca


RÉSUMÉ PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2024  

 

RECETTES  2023 2024 

Taxes sur la valeur foncière  ............................................ 2 515 707 $ ................................... 2 818 451 $ 

Taxes sur une autre base  .................................................... 841 709$ ...................................... 896 026 $ 

Taxes pour service de la dette  .............................................. 91 133 $ ........................................ 91 066 $ 

Paiements tenant lieu de taxes  ............................................ 11 300 $ ........................................ 11 300 $ 

Services rendus aux organismes municipaux  ...................... 43 933 $ ........................................ 49 368 $ 

Autres services rendus  ......................................................... 62 200 $ ........................................ 79 350 $ 

Imposition de droits ............................................................ 165 000 $ ...................................... 159 300 $ 

Autres revenus  ..................................................................... 60 750 $ ........................................ 69 800 $ 

Transferts  ........................................................................... 233 561 $ ...................................... 312 808 $ 

TOTAL  ............................................................................ 4 025 293  $ .................................. 4 487 469 $ 

CHARGES  2023 2024 

Administration générale  .................................................... 673 700 $ ...................................... 704 461 $ 

Sécurité publique ................................................................ 999 109 $ ................................... 1 029 164 $ 

Transport  ......................................................................... 1 336 489 $ ................................... 1 480 102 $ 

Hygiène du milieu  ........................................................... 1 049 638 $ ...................................... 980 248 $ 

Santé et bien -être ................................................................... 2 000 $ .......................................... 4 000 $ 

Aménagement, urbanisme et développement  .................... 105 776 $ ...................................... 105 269 $ 

Loisirs et culture  ................................................................ 396 685 $ ...................................... 467 898 $ 

Frais de financement  ............................................................ 26 544 $ ........................................ 26 931 $ 

SOUS TOTAL  ................................................................ 4 589 941 $ .................................. 4 798 073 $ 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES  2023 2024 

Amortissement  ................................................................. - 388 196 $ ................................... - 424 289 $ 

Remboursement de la dette à long terme  ............................ 78 400 $ ........................................ 80 200 $ 

Affectations aux activit®s dõinvestissement ....................... 154 900 $ ........................................ 15 200 $ 

SOUS -TOTAL  ................................................................ - 154 896 $ ................................... - 328 889 $ 

AFFECTATIONS  2023 2024 

Excédent non affecté  ........................................................ - 458 517 $ ..................................... - 35 730 $ 

Fonds de roulement (remboursement)  ................................. 48 765 $ ........................................ 48 795 $ 

Réserver financière (élections 2025)  ............................................. 0 $ .......................................... 5 250 $ 

SOUS -TOTAL  ................................................................ - 409 752 $ ....................................... 18 285 $ 

TOTAL  ............................................................................ 4 025 293 $ .................................. 4 487 469 $ 

PROGRAMME TRIENNAL DõIMMOBILISATION 

2024-2025-2026 

 2024 2025 2026 

Bâtiments et terrains  66 900 $ 0 $ 0 $ 

Routes, trottoirs, piste cyclable, etc.  545 000 $ 0 $ 0 $ 

Ameublement et équipement de bureau  9 000 $ 0 $ 0 S 

Machinerie et équipement  6 200 $ 0 $ 0 $ 

Infrastructures de loisirs  60 000 $ 1 000 000 $ 0 $ 

Total  687 100 $ 1 000 000 $ 0 $ 



RETOUR SUR LES INVESTISSEMENTS 2023 & BUDGET 2024  

Lors de la séance extraordinaire du 18 décembre dernier, la mairesse, Madame Suzanne Boulais,  

annonçait un budget de 4  487 469 $ pour lõann®e 2024, marqu® par des investissements visant  

lõam®lioration des infrastructures routi¯res, des ®quipements de bureau et de voirie. 

Investissements des infrastructures routi¯res et dõeaux us®es : 

Au cours de lõann®e 2023, la municipalité a investi un montant de 18  520 $ afin de rafraîchir une 

grande partie des panneaux de signalisation et lõajout de panneaux de s®curit®, de 337 320 $ en  

rapiéçage mécanisé et marquage de la chaussée à plusieurs endroits sur le territoire et de 94  900 $ pour 

lõentretien et le nettoyage de foss®s et la recharge des accotements.  

La modernisation du r®seau dõ®clairage des rues pour des luminaires au DEL a ®t® effectu® au co¾t de 

56 370 $. 

Aussi, la reconstruction compl¯te dõun ponceau sur le rang Double, sur la rue Laurent-Tremblay ainsi 

quõune r®paration majeure dõun ponceau du 3e Rang au montant de 150  825 $. 

Également, un investissement de 65  500 $ pour la peinture du toit de lõusine de traitement des eaux 

us®es ainsi que lõ®lectricit® dans la nouvelle salle ®lectrique. 

Pour lõann®e 2024, il est prévu de poursuivre le rapiéçage mécanisé à divers endroits pour un montant 

estimé à 350 000 $. 

En ce qui concerne lõusine de traitement des eaux us®es, il est pr®vu de faire repeindre les murs  

extérieurs pour un montant estimé à 7  000 $. 

Pour le service de la voirie, la construction dõun petit garage est pr®vue comprenant une aide financi¯re 

totalisant lõensemble du projet estim® ¨ 66 900 $, lõachat dõune d®brousailleuse et dõun niveau au laser 

pour un montant estimé à 6  200 $. 

De plus, un contrat en ing®nierie pour les plans et devis pour un d®barcad¯re ®colier face ¨ lõ®cole, sur la 

rue Bessette, a ®t® octroy®. Une demande dõaide financi¯re pour la s®curit® routi¯re sera d®pos®e en  

janvier.  

Investissements en équipement informatique  : 

Pour lõadministration, un nouveau serveur informatique ainsi que le remplacement dõun ordinateur est 

prévu au montant estimé à 9  000 $. 

Investissements en infrastructures de loisirs  : 

Au cours de lõann®e 2023, une statue, ¨ lõeffigie du Fr¯re Andr®, a ®t® install®e dans le parc Vista  

Bella de la rue Bessette 52  500 $. 

La finition de lõam®nagement du parc Vista Bella a n®cessit® des achats au montant de 28 500 $ pour les 

lampadaires, table, bancs et bacs dõordures et recyclage, bacs de fleurs ainsi que dõune balanoire. 

Pour le terrain de baseball, le changement des poteaux, des luminaires, de la clôture ainsi que  

lõenfouissement des fils ®lectriques ont ®t® fait au co¾t total de 122 700 $. La municipalité a reçu une 

aide financi¯re dõHydro-Québec au montant de 12  200 $ pour la conversion des luminaires au DEL.  

En ce qui concerne le projet de lõespace multifonction incluant une patinoire couverte, la municipalit® a 

procédé à la confection de plans et devis. Le projet est toujours en discussion et une demande de  

subvention a été déposée. Une réponse est attendue pour le printemps 2024.  

Suite à la page suivante  



AVIS PUBLIC  

CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL  

POUR LõANN£E 2024 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné que le Conseil de cette Municipalité a adopté la résolution 

numéro 2023 -12-0766 concernant le calendrier des s®ances du Conseil municipal pour lõann®e 2024 lors 

de la séance ordinaire tenue le 4 décembre 2023.  

Les séances ordinaires du Conseil de la Municipalité de Mont -Saint -Gr®goire pour lõann®e 2024 se  

tiendront à compter de 19  h 30, à la salle du Conseil située au  1, boulevard du Frère André à Mont -Saint

-Grégoire aux dates suivantes  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, le Conseil municipal peut d®cider quõune s®ance ordinaire se tiendra au jour et ¨ lõheure quõil 

pr®cise plut¹t que conform®ment au calendrier, et ce, en donnant un nouvel avis ¨ lõ®gard de la tenue de 

cette séance. 

Donné à Mont -Saint -Grégoire ce 8e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

Lundi 15 janvier  Mardi  2 juillet  

Lundi 5 février  Lundi 12 août  

Mardi  12 mars  Mardi  3 septembre 

Lundi 8 avril  Lundi 7 octobre  

Lundi 6 mai  Lundi 4  novembre 

Lundi 3 juin  Lundi 2 décembre  

Pour lõann®e 2024, la municipalit® compte fortement sur des programmes dõaide financi¯re en  

infrastructure de loisirs pour la réalisation de ces deux projets.  

Pour le terrain de baseball, installer des poteaux et filets de protection au -dessus de la clôture pour une 

question de sécurité. Le tout nécessiterait un investissement estimé à 35  000 $. 

La municipalit® souhaite ®galement faire lõam®nagement dõun sentier p®destre estim® ¨ 60 000$ sur son 

terrain de la rue Benoit. Dõautres projets dõam®nagements tels que skate-park, stations dõexercices, etc. 

pourraient être réalisés au cours des prochaines années dans ce futur parc.  

La facture pour les services de la Sûreté du Québec  

Pour lõann®e 2024, la facture de la municipalité pour les services de la Sûreté du Québec sera de 

545 302 $ repr®sentant une augmentation de 7% comparativement ¨ lõann®e 2023. 

R®gie intermunicipale dõincendie Mont-Saint -Grégoire / Sainte -Brigide -dõIberville 

Il y a une prévision annuelle d'un montant de 120  000 $ pour lõachat dõun futur camion. La quote-part de 

la municipalit® est ®tablie ¨ 59.34% pour lõann®e 2024. 

Suite de la page précédente  



AVIS PUBLIC  

Avis dõadoption dõun r¯glement dõurbanisme 

Règlement numéro 2023 -185-29 sur le zonage 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné par la soussignée directrice générale et greffière trésorière 

de la Municipalité de Mont -Saint -Grégoire  : 

Que lors de la séance ordinaire tenue le 4 décembre 2023, le Conseil municipal a adopté le règlement 

dõurbanisme suivant : 

¶ 2023-185-29 modifiant le règlement numéro  2009-185 intitul® zonage, afin dõajouter lõusage  

agricole spécifique (A5 (e)) « Centre équestre » dans la zone RAG -9. 

Le règlement numéro 2023 -185-29 sur le zonage entrera en vigueur ¨ la date dõ®mission du certificat de 

conformité de la MRC du Haut Richelieu.  

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8  h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca  dans la section « Administration  » sous la rubrique «  R¯glements dõurbanisme ». 

Donné à Mont -Saint -Grégoire, ce 8e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

AVIS PUBLIC  

AVIS D'ENTRÉE EN VIGUEUR  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023 -294 

Relatif aux règles et fonctionnement de la bibliothèque  

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné que lors de la séance ordinaire tenue le  4 décembre 2023, le 

Conseil de cette Municipalité a adopté le règlement numéro 2023 294 relatif aux règles et  

fonctionnement de la bibliothèque visant à encadrer les activités de la bibliothèque municipale.  

Ledit r¯glement remplace le r¯glement en vigueur et ajoute une nouvelle cat®gorie dõusager pour les  

travailleurs saisonniers.  

Le règlement numéro 2023 -294 entre en vigueur en date du présent avis.  

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8  h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca  dans la section « Administration  » sous la rubrique «  Règlements municipaux ».  

Donné à Mont -Saint -Grégoire, ce 8e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

http://www.mmsg.ca
http://www.mmsg.ca


AVIS PUBLIC  

AVIS DE DÉPÔT ð PROJET DE RÈGLEMENT  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023 -295 

Concernant la construction de ponceaux dõentr®e, de ponceaux priv®s chevauchant un cours 

dõeau verbalis® et dõ®gouts pluviaux 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné que lors de la séance ordinaire tenue le  4 décembre 2023, le 

Conseil de cette Municipalité a procédé au dépôt du projet de règlement numéro 2023 295 concernant la 

construction de ponceaux dõentr®e, de ponceaux priv®s chevauchant un cours dõeau verbalis® et dõ®gouts 

pluviaux de la Municipalité de Mont Saint Grégoire.  

Ledit règlement remplace le règlement en vigueur et ajoute des dispositions concernant la construction de 

ponceaux priv®s chevauchant un cours dõeau verbalis®, plus particuli¯rement quant :  

¶ aux exigences reli®es ¨ lõobtention du permis de construction pour ce type dõouvrage; 

¶ aux exigences reliées aux documents à fournir à la Municipalité à la fin des travaux;  

¶ au pouvoir de la Municipalité de refuser toute demande jugée non conforme;  

¶ aux responsabilités incombant au propriétaire;  

¶ aux pouvoirs de la Municipalit® dans le cas o½ un ponceau nõa pas ®t® construit de mani¯re conforme. 

Le règlement numéro 2023 -295 sera adopté par le Conseil municipal lors de la séance ordinaire qui se 

tiendra le lundi 15 janvier 2024 à 19  h 30. 

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8  h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca  dans la section « Administration  » sous la rubrique «  Règlements municipaux ».  

Donné à Mont -Saint -Grégoire, ce 8e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

AVIS PUBLIC  

AVIS D'ENTRÉE EN VIGUEUR  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2023 -183-02 

Modifiant le règlement numéro 2009 -183 d®cr®tant lõimposition dõune taxe aux fins du  

financement des centres dõurgence 9-1-1 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ DE MONT -SAINT -GRÉGOIRE  

AVIS PUBLIC  est par les présentes donné que lors de la séance ordinaire tenue le  2 octobre 2023, le 

Conseil de cette Municipalité a adopté le règlement numéro 2023 183-02 modifiant le règlement numéro 

2009-183 d®cr®tant lõimposition dõune taxe aux fins du financement des centres dõurgence 9-1-1. 

En effet, étant donné que  le gouvernement  du Québec a édicté, le 6 septembre 2023, le Règlement  

modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 9 -1-1, et que, conform®ment ¨ lõarticle 

244.70 de la Loi sur la fiscalité municipale , toute modification au Règlement encadrant la taxe  

municipale pour le 9 -1-1 nécessite que les municipalités locales ajustent en conséquence leur propre rè-

glement municipal portant sur la taxe pour le 9 -1-1, la Municipalité doit modifier le règlement numéro 

2009-183 d®cr®tant lõimposition dõune taxe aux fins du financement des centres dõurgence 9-1-1 et son 

amendement numéro 2016 -183-01. 
Suite à la page suivante  

http://www.mmsg.ca


PROCHAINE PARUTION DU BULLETIN 

MUNICIPAL  

Vous pouvez transmettre vos annonces pour le 

prochain bulletin par courriel au  

info@mmsg.ca, avant 16  h  45 le mardi  

16 janvier 2024 pour la parution du 

25 janvier 2024.  Pour obtenir plus  

dõinformations, veuillez communiquer avec le 

bureau municipal au 450  347-5376. 

Annonce payante  

Le règlement numéro 2023 -183-02 a pour objet de rehausser le montant de la taxe municipale pour le  

9-1-1 à 0,52 $ par mois par numéro de téléphone à compter du 1 er janvier 2024 et mettre en place un  

m®canisme dõindexation annuelle du montant de la taxe, qui sera applicable au 1er janvier de chaque  

année à compter de 2025. 

Le règlement numéro 2023 -183-02 est entr® en vigueur le 16 d®cembre 2023, date de la publication dõun 

avis ¨ cet effet que la ministre des Affaires municipales, des R®gions et de lõOccupation du territoire a fait 

publier à la Gazette officielle du Québec.  

Ledit règlement peut être consulté au bureau municipal situé au 1, boulevard du Frère André, durant 

les heures d'ouverture, soit du lundi au jeudi de 8  h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 45 ainsi que le vendredi 

de 8 h 30 à 12 h. Le règlement est également disponible sur le site Internet de la Municipalité au 

www.mmsg.ca  dans la section « Administration  » sous la rubrique «  Règlements municipaux ».  

Donné à Mont -Saint -Grégoire, ce 19e jour du mois de décembre 2023.  

Manon Donais, directrice générale et greffière -trésorière  

Suite de la page précédente  


